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1. QuÕest -ce quÕune pauvretŽ cul t urel le ? 

 

¤1. L a Ç pauvret Ž cul turel le È, ou le dŽni  des droi t s cul t urels. L a pauvretŽ culturelle nÕest 

pas un jugement des tenants dÕune culture sur une autre. Elle correspond ˆ  un dŽni des droits culturels 

qui entra”ne celui de la plupart des autres droits humains. N ÕŽtant cependant pas nŽcessairement liŽe ˆ  

une pauvretŽ Žconomique, la pauvretŽ culturelle est dÕune nature et dÕune gravitŽ particuli•res.  

L a pauvretŽ culturelle dÕune personne ou dÕune communautŽ se reconna”t ˆ  la pauvretŽ des rŽfŽrences 

culturelles auxquelles elle a acc•s ; cela se traduit par un manque de capacitŽs ˆ  se lier aux autres, aux 

choses et ̂  soi-m•me. CÕest : 

- un dŽnuement  car les personnes se trouvent tr•s dŽpourvues de liens,  

- un dŽsoeuvrement , car les personnes sont sans activitŽ (m•me si elles ont un emploi), sans utilitŽ 

sociale ; si elles exŽcutent des t‰ches, celles-ci sont pour elles dŽpourvues de sens, de libertŽ et 

dÕavenir ; elles ne peuvent formuler de projet ; elles ne peuvent pas faire lÕexpŽrience de rencontrer 

les autres par la reconnaissance et le partage des Ï uvres. 

L eur soif de rencontre, de beautŽ, de reconnaissance et dÕutilitŽ pour autrui est sans objet. L 'objet des 

droits ̂  la culture est ce qui permet ̂  chacun d'• tre prŽsent aux autres, aux Ï uvres et  ̂  soi.  
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¤2. L es violat ions de ces droi ts emp• chent  le respect  des aut res droi ts, car elles 

atteignent directement l'intŽgritŽ de la personne en ce quÕelle a de propre : son identitŽ. Ce sont autant 

de nŽgations des capacitŽs du sujet ˆ  vivre son processus libre et jamais achevŽ d'identification. L a 

pauvretŽ culturelle est la base des autres dimensions de la pauvretŽ; elle emp•che de sortir de 

lÕencha”nement des prŽcaritŽs et fait obstacle ˆ  tout dŽveloppement individuel et collectif. L a prioritŽ 

dans la lutte contre la pauvretŽ devrait, par consŽquent, • tre la prise en compte des ressources et droits 

culturels des personnes dŽmunies. 

 

¤3. L es droi ts cul t urels sont  des droi ts de par t ici pat ion aux r i chesses cul t urel les.  

L es droits culturels dŽsignent les droits, libertŽs et responsabilitŽs pour une personne, seule ou en 

commun, avec et pour autrui, de choisir et dÕexprimer son identitŽ ; cela implique les capacitŽs 

dÕaccŽder aux rŽfŽrences culturelles, comme ˆ  autant de ressources qui sont nŽcessaires ̂  son processus 

dÕidentification.  

N ous avons des capacitŽs dÕexercice, concr•tes et classiques qui dŽsignent lÕeffectivitŽ formelle, mais 

aussi des capacitŽs dÕappropriation plus intimes qui ne peuvent • tre nŽgligŽes car elles dŽsignent 

lÕeffectivitŽ substantielle, ou lÕaccomplissement de ces droits. 

¥ L Õexerci ce dÕune act ivi tŽ (exprimer, adhŽrer, se dŽgager, participer, communiquer, crŽer), 

suppose une : 

¥ appropr iat ion des rŽfŽrences culturelles nŽcessaires, qui constituent ˆ  chaque fois un 

Ç capital culturel È constituŽ par des savoirs et des Ï uvres (bŽnŽficier, communiquer, 

contribuer). 

L es violations sont des emp•chements par destruction, restriction substantielle dÕacc•s et de 

participation, falsification, ou discriminations. 

 

¤4. L e pr i ncipe de la prot ect ion mut uel l e ent re diversi t Ž et  droi t s cul t urels. I l est  

important dÕanalyser dans chaque cas les liens entre la portŽe directe dÕune violation sur lÕeffectivitŽ des 

droits des personnes, et la portŽe indirecte sur le maintien et la valorisation de la diversitŽ. L a diversitŽ 

culturelle est une valeur  et une ressource relative ̂  lÕeffectivitŽ des droits. L a DŽclaration universelle de 

lÕUN ESCO sur la diversitŽ culturelle Žtablit le principe dÕune Ç protection mutuelle È entre diversitŽ 

culturelle et droits de lÕhomme, qui interdit les dŽrives relativistes et lÕenfermement communautaire. 

PrŽciser le principe de la protection mutuelle entre diversitŽ et droits culturels, permet de passer du 

respect ˆ  la rŽalisation : les droits culturels au sein des autres droits de l'homme sont les normes de 

lŽgitimitŽ, car ils sont facteurs de lien social et polit ique, ils permettent la valorisation des ressources 

culturelles par les personnes et pour elles. L ÕeffectivitŽ des droits culturels est la meilleure fa•on de 

protŽger, dŽvelopper et valoriser la diversitŽ culturelle. A lÕinverse, celle-ci est la ressource 

indispensable ̂  protŽger pour lÕeffectivitŽ des droits culturels. 
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2. L es violat ions des droi t s cul t urels : une pr i vat ion de 

capaci tŽs  

 

¤5. U ne responsabi l i tŽ par tagŽe. L es violations des droits culturels atteignent directement les 

capacitŽs des personnes dŽpourvues de rŽfŽrences culturelles et donc de moyens dÕexpression, de 

tŽmoignage et de lutte. Plus encore que pour les autres droits de l'homme, les responsabilitŽs 

correspondantes ˆ  ces droits concernent tous les acteurs, ˆ  commencer par les sujets eux-m•mes ˆ  

rŽtablir dans leurs capacitŽs (empowerment). L a culture Žtant diffuse, les responsabilitŽs le sont aussi, 

cÕest pourquoi elles sont souvent sous-estimŽes, ignorŽes, voire absentes. On peut parler de violations 

par omission, ˆ  distinguer des violations par volontŽ dÕappauvrissement, m•me si cette distinction nÕest 

pas forcŽment nette et que nous sommes souvent en prŽsence dÕun continu. 

 

¤6. L es viol at ions par  omission. QuÕelles soient plus ou moins permanentes, ce sont celles qui 

touchent les exclus de toutes sortes, ˆ  cause de la pauvretŽ ou d'appartenances culturelles diffŽrentes: 

ceux-lˆ  sont privŽs d'alphabŽtisation, d'Žcole, d'usage de leur propre langue, de leurs propres arts, 

d'acc•s aux Žcoles professionnelles, etc. L e dŽni de leurs droits culturels les maintient dans une 

condition, et pas seulement une situation, de pauvretŽ. Ces violations par omission peuvent • tre 

insidieuses et progressives, ce sont celles qui conduisent ˆ  une dŽculturation lente par un oubli des 

patrimoines essentiels dž ˆ  des phŽnom•nes multiples dÕacculturation. I l sÕagit en particulier des 

processus de standardisation liŽs ˆ  la mondialisation (globalisation des flux de messages, de valeurs et 

de monnaies, de biens et de services et de personnes). L a standardisation entra”ne aussi des risques 

dÕindiffŽrence par rapport au territoire et ˆ  la nature (Žcologie) et dÕoubli de la complexitŽ des Žchelles 

temporelles au profit du court terme. N ous assistons souvent, y compris dans les pays Ç riches È. ˆ  un 

dŽsapprentissage de valeurs culturelles et dÕune perte non remplacŽe de rŽfŽrents communautaires, 

quÕils soient polit iques, religieux, familiaux, Žconomiques (une Žconomie au service de la sociŽtŽ). N os 

sociŽtŽs risquant de devenir de plus en plus anomiques dans un individualisme a-social, cÕest le lien 

culturel qui sÕappauvrit et avec lui le tissage social qui devient de plus en plus difficile, l‰che et alŽatoire. 

Alors que lÕhomme pauvre est honteux de son manque de culture, car il en conna”t la privation, 

lÕhomme riche en argent ne se rend souvent pas compte de son inculture. L a violation la plus grave est  

peut-•tre celle qui efface progressivement toute valeur, parfois sous prŽtexte de neutralitŽ, celles 

quÕAnnah Arendt a analysŽes dans leur consŽquence : la Ç banalisation du mal È. 

 

¤7. L es viol at ions par  volont Ž dÕappauvr issement . Ce sont celles dont lÕobjectif est dÕasservir 

et de tuer. Elles sont souvent plus spectaculaires, mais peuvent aussi • tre lentes, comme dans le cas du 

colonialisme sous ses formes anciennes ou actuelles, et des autres formes dÕasservissement. CÕest 

lÕinterdiction de parler sa langue, la dŽsinformation systŽmatique, lÕinterdit dÕacc•s ˆ  lÕenseignement ou 

lÕimposition dÕun enseignement falsifiŽ, lÕinterdit de pratiquer une religion, de sÕexprimer par les arts, la 

falsification de lÕhistoire, la destruction de patrimoines et des liens communautaires, traditionnels  ou 

associatifs. I l sÕagit ici dÕhumiliation plus encore que de honte, dÕun acte de dŽculturation ostentatoire 
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et injurieux, provoquant la violence, et pouvant aller jusquÕ̂ la folie des bombes humaines. N ous avons 

ici le principe m•me de la crŽation de la violence. 

 

¤8. L a lŽthargie. D ans un cas comme dans lÕautre - omissions et violations volontaires - il y a dŽni de 

la dimension culturelle de la dignitŽ humaine, et inconscience de cette valeur. L e probl•me est que 

ceux dont les droits culturels sont niŽs manquent, par dŽfinition, de moyens d'expression. Cette 

violation atteint le degrŽ extr•me des capacitŽs. L 'inŽgalitŽ y est la plus forte, la plus invalidante, tout 

en donnant l'i llusion d'une justification. Alors que la culture semble partout diffuse, quÕelle constitue 

effectivement notre milieu vital, elle est pourtant rare. Aussi vitale que la confiance qui en est le fruit, et  

tellement discr•te quÕon lÕoublie comme lÕair quÕon respire, riche ou polluŽ. L e probl•me est que la 

faiblesse des rŽfŽrences culturelle maintient dans un Žtat de lŽthargie qui emp•che la conscience. 

 

¤9. L Õincapaci t Ž dÕut i l i ser  ses ressources. T outes ces violations sont un mŽpris de lÕidentitŽ, 

cette capacitŽ dÕinterface entre soi et autrui. Elles mutilent l'individu au point de l'aliŽner de la fa•on la 

plus dŽfinitive. Sans cette capacitŽ de liens, l'individu est injuriŽ, aliŽnŽ et incapable d'utiliser ses 

ressources. CÕest pourquoi les violations graves des droits culturels rendent impossibles les autres 

droits, comme cela est dŽjˆ  connu pour le droit  ̂  lÕŽducation et pour le droit  ̂  lÕinformation.  

3. G radat ions et  dŽgradat ions 

 

¤10. L a gravi t Ž. Comme pour les autres droits de l'homme, un droit culturel peut • tre atteint de 

fa•on plus ou moins grave, systŽmatique ou dŽfinitive. Dans les cas les plus graves, les violations 

provoquent le dŽsespoir et lÕanŽantissement de la personne : l'interdit de toute possibilitŽ pour chacun 

de dire ce qu'il a d'essentiel, de vivre avec du sens. Cela n'atteint pas seulement la capacitŽ de crŽation, 

comme la pointe ou le rŽsultat d'une activitŽ culturelle inachevŽe laissant au moins intacts les autres 

aspects plus ordinaires de la vie culturelle. D ans la mesure de leur gravitŽ, les violations des droits 

culturels ™tent, notamment pour les plus dŽmunis, toute possibilitŽ d'exercer leurs diverses libertŽs ; 

elles mutilent, elles ™tent ˆ  leurs victimes toute capacitŽ de parole, au point qu'on peut les oublier 

compl•tement. L e sujet de droit est annihilŽ par la honte, il est transparent, il nÕest plus sujet. 

 

¤11. L a durŽe et  l a diversi t Ž des responsabi l i t Žs. L es violations de droits culturels sont 

souvent les consŽquences de situations qui remontent loin dans lÕhistoire. CÕest pourquoi, le premier 

devoir est celui de la recherche de mŽmoire, afin dÕidentifier les processus et la complexitŽ des 

responsabilitŽs prŽsentes. SÕil est essentiel de rappeler le r™le primordial de lÕEtat, il ne serait pas juste 

non plus de lui imputer toutes les violations prŽsentes : ce sont tous les acteurs, civils, privŽs et publics 

qui sont concernŽs par la richesse culturelle commune (par le niveau culturel commun), selon le 

principe de lÕopposabilitŽ gŽnŽrale, et dans une perspective intergŽnŽrationnelle. Telle est la difficultŽ, 

mais aussi le rŽalisme du dŽveloppement. 
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¤12. L es couches histor i ques et  les cr i ses de l a mŽmoire. L a situation prŽsente est marquŽe 

par de nombreuses cŽsures qui nous interdit tout essentialisme des cultures et nous met en prŽsence de 

la complexitŽ actuelle de chaque milieu culturel. L es pays marquŽs, par exemple, par lÕhistoire 

coloniale, peuvent • tre schŽmatiquement dŽcrits en quatre pŽriodes dÕacculturation qui sont comme 

autant de couches dans la mŽmoire individuelle et collectives, continuant de peser sur le prŽsent : avant 

le 19e si•cle, la colonisation, les indŽpendances, la mondialisation. DÕautres couches de la mŽmoire 

historique sont pertinentes pour dÕautres pays, parfois de fa•on tr•s marquŽe comme pour les pays qui 

analysent leur histoire selon les pŽriodes prŽ-communiste, communiste et post-communiste. QuoiquÕil 

en soit, les situations prŽsentes ne sont pas rŽductibles aux traumatismes vŽcus durant une des 

pŽriodes et les dŽfauts actuels ne sont pas imputables ˆ  une seule cause. L Õobservation contemporaine 

doit se saisir des crises de mŽmoire, et compter sur des processus collectifs de travail de mŽmoire. L a 

succession des traumatismes de lÕhistoire, avec les alternances dÕespoirs, de rŽformes avortŽes 

spontanŽes ou imposŽes et de dŽsillusions, sont autant de dÕaggravations des pauvretŽs prŽsent es 

en ressources cul turel l es, ou du mŽpr is des r ichesses cul turel l es inut i l isŽes, quÕil 

convient de prendre en compte, notamment dans les situations de conflit et de sous-dŽveloppement. 

 

¤13. L es vi ct imes et  lÕat teint e ˆ  la diversi t Ž cul t urel l e. Si une culture est un facteur 

d'intŽgration de tous les besoins et de tous les droits en ce quÕelle permet de lier tous les aspects de 

lÕexistence, le dŽni de culture porte directement atteinte ˆ  toutes les libertŽs, il emp•che leur 

fŽcondation mutuelle. Comme pour les autres droits de l'homme, le sujet des droits culturels est  

toujours lÕindividu, mais les victimes peuvent • tre :  

1. les personnes directement touchŽes ; 

2. les communautŽs auxquelles elles peuvent appartenir et au sein desquelles elles devraient 

exercer une responsabilitŽ (famille, communautŽ culturelle, nation,É) ; 

3. nÕimporte qui, y compris dans les gŽnŽrations futures, dans la mesure o•  un milieu culturel est 

appauvri, une diversitŽ perdue ; le non-respect de la diversitŽ est un appauvrissement des 

milieux, des institutions, et de fa•on gŽnŽrale, des syst•mes sociaux, qui rend difficile le respect 

des droits culturels des individus. 

En outre, le dŽg‰t porte sur ce qui est entre les personnes : un appauvrissement du milieu, une 

dŽvalorisation des rŽfŽrences, une perte en diversitŽ culturelle. 

4. U ne gr i l le dÕobservat ion en t rois par t ies 

 

¤14. Pr ior i t Ž ˆ  lÕobservat ion. Observer les violations des droits culturels et les atteintes ˆ  la 

diversitŽ, ainsi que, ˆ  lÕinverse les expŽriences positives, est une prioritŽ ˆ  la fois Žthique et 

mŽthodologique : il sÕagit avant tout de prendre en compte les capacitŽs des femmes et des hommes 

dans la diversitŽ des situations, de respecter leurs ressources culturelles. Identifier les violations, cÕest 

aussi mettre ̂  jour lÕimportance des acteurs culturels ainsi que les responsabilitŽs culturelles dÕun grand 

nombre dÕacteurs Žconomiques et polit iques. 
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4.1 Violat ions des droi ts spŽci fi quement  cul turel s.  

 

¤15. E xemples de viol at ions. Voici, en regard des droits ŽnoncŽs dans les instruments 

internationaux et synthŽtisŽs dans la DŽclaration de Fribourg, quelques violations flagrantes, par 

interdits ou impossibilitŽs dÕexercer une capacitŽ (les exemples se trouvent dans lÕannexe au D S4). 

 

L iste de droits culturels Exemples de violations 

Art. 3 let. a : choix et respect de 

son identitŽ culturelle 

- Toutes les formes dÕassignation, de dŽni et dÕhumiliation arbitraire 

Art. 3 let. b : conna”tre et voir 

respecter sa propre culture ainsi 

que la diversitŽ des cultures ; 

- Voir son identitŽ propre et / ou lÕidentitŽ de sa famille, de sa 
communautŽ, de son peuple, systŽmatiquement ignorŽes ou niŽes 

- Etre maintenu dans un Žtat dÕisolement culturel 

Art. 3 let. c : accŽder aux 

patrimoines culturels 

- Falsification de lÕhistoire, impossibilitŽ dÕaccŽder ˆ  lÕhistoire et ˆ  sa 
critique 

- Destruction volontaire de patrimoines ; incapacitŽ ˆ  protŽger et ˆ  
valoriser des patrimoines ŽvaluŽs comme essentiels 

- ImpossibilitŽ de possŽder/conserver des objets et dÕaccŽder aux 
patrimoines nŽcessaires ˆ  son identitŽ ; et ˆ  lÕinverse de se dŽgager de la 
contrainte des objets qui emp•chent le travail de communication 
(comme des technologies de communication inappropriŽes, un quartier 
inhabitable, un lieu polluŽ, un voile ou un mur qui enferment, etc.) 

Art. 4 : libertŽ de se rŽfŽrer ˆ  

une communautŽ culturelle 

- ImpossibilitŽ dÕadhŽrer librement aux communautŽs culturelles de son 
choix, et ˆ  lÕinverse, de se dŽgager dÕamalgames ethniques ou de dŽrives 
communautaires 

- Se voir imposer une rŽfŽrence culturelle contre son grŽ 

Art. 5 : participer ˆ  la vie 

culturelle : 

libertŽ linguistique 

libertŽs de la recherche et de la 

crŽation 

droits dÕauteur 

- ImpossibilitŽ de sÕintŽgrer dans un milieu culturel Žtranger (par suite de 
la guerre, de dŽplacements, de conditions limitatives pour rŽfugiŽs), ou 
au contraire obligation de sÕassimiler au mŽpris de son identitŽ 

- Interdictions linguistiques 

- Censure par violation des libertŽs ou par privation de revenu 

- DŽveloppement Žconomique au dŽtriment des ressources culturelles 

Art. 6 :  droit ̂  lÕŽducation - impossibilitŽ dÕaccŽder ˆ  une Žducation de base, une formation scolaire 
et professionnelle ; ou • tre obligŽ de subir un enseignement contraire 
aux droits et libertŽs ; ne pas accŽder ˆ  la connaissance des droits de 
l'homme 

- subir un enseignement mŽprisant pour sa culture ou pour dÕautres 
cultures 

Art. 7 : droit ̂  lÕinformation - •tre victime de dŽsinformation ou de non - information ; ne pas avoir le 
droit ou la capacitŽ dÕinformer ; impossibilitŽ dÕaccŽder et de participer 
ˆ  une information respectueuse des cultures  

Art. 8 : participation aux 

politiques culturelles 

- ImpossibilitŽ dÕaccŽder aux espaces de discussion et de crŽation 

- ImpossibilitŽ de participer aux choix culturels dans tous les domaines 
politiques concernŽs et ̂  tous les niveaux de gouvernance. 
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4.2 Violat ions de l a dimension cul t urel l e des aut res droi ts de lÕhomme  

 

¤16. L Õ Ç adŽquat ion cul t urel l e È dÕun droi t  de lÕhomme. L Õenjeu de la DŽclaration de 

Fribourg est ˆ  la fois de prŽciser les droits culturels et de mieux comprendre la dimension culturelle 

fondamentale de chacun des autres droits de lÕhomme. L a mise en Ï uvre effective dÕun droit de 

lÕhomme implique la prise en compte de son adŽquation culturelle, dans le cadre des principes 

fondamentaux ci-dessus ŽnumŽrŽs. (Art. 1, e). A chaque fois que lÕadjectif Ç adŽquat È peut qualifier 

lÕobjet dÕun droit de lÕhomme (alimentation, logement, soins, informationÉ adŽquats)1, cela signifie que 

lÕobjet est rŽellement accessible pour le sujet, selon les diffŽrentes dimensions de lÕadŽquation : 

Žconomique, sociale et culturelle. L a dimension culturelle est une des composantes de lÕ 

Ç adŽquation È , el l e ne si gni fi e pas une relat ivisat ion du droi t  amoindr issant  son 

universal i tŽ, mais une mise en relat ion, un dŽploiement  de lÕuniversal i t Ž prenant en 

compte le sujet avec les  liens quÕil entretient dans ses milieux. 

L ÕÇ adŽquation culturelle È, ou Ç appropriation È peut alors •tre dŽfinie comme une correspondance 

entre les capacitŽs du sujet et les ressources prŽsentes dans lÕobjet du droit : un savoir, une chose (par 

ex. un livre) une institution (par ex. une Žcole). I l faut remarquer ici les deux sens de lÕappropriation : 

¥ appropriŽ ̂  la complexitŽ : cÕest la constatation dÕune adaptabilitŽ aux spŽcificitŽs du milieu ; 
¥ appropriŽ par le sujet : cÕest un acte du sujet qui reconna”t comme siens les objectifs ou valeurs et 

les moyens en jeu pour les rŽaliser, et qui prend sa part de responsabilitŽ. 
 

AdŽquation culturelle 

 du droit (exemples) 
Exemples de violations 

travail ¥ ImpossibilitŽ de faire un travail porteur de sens 

alimentation  ¥ ImpossibilitŽ dÕaccŽder ˆ  une relation sociale digne qui permette de 
nourrir et de se nourrir en harmonie avec son milieu et ses valeurs. 

habitation ¥ Vivre dans un logement qui rend impossible lÕexercice des droits 
culturels. 

 

¤17. L e Ç cont enu cul t urel  È dÕun droi t  civi l  

H ypot h• se : les libertŽs Ç de lÕesprit È  liŽes entre elles, ont ŽtŽ dŽfinies formellement comme 

Ç civiles È, car leur garantie assure lÕexistence de la sociŽtŽ civile, en tant quÕespace dŽmocratique, mais 

leur mati•re est culturelle et il convient de lÕexpliciter . L e Ç contenu culturel È touche ici 

immŽdiatement la substance du droit. 

 

                                                        

1 Voir les Observations gŽnŽrales du ComitŽ des droits Žconomiques, sociaux et culturels, notamment 
les Observations gŽnŽrales : 4 sur le droit au logement, ¤8 ; 12, sur le droit ˆ  une alimentation 
adŽquate, ¤7 et surtout ¤11 ; 15 sur le droit ˆ  lÕeau,¤11 et 12. 
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contenu culturel du droit 

(exemples) 
Exemples de violations 

libertŽs de pensŽe, de conscience et de 
religion, dÕopinion, dÕexpression et 
dÕassociation, en tant que libertŽs 
culturelles 

Garantie seulement formelle de lÔexercice des libertŽs civiles, sans 
acc•s rŽel aux ressources culturelles nŽcessaires 

Droits du justiciable 
Pratique dÕune justice dans lÕignorance des rŽfŽrences culturelles des 
justiciables. 

 

4.3 Violat ions des droi ts des personnes en si tuat i on vulnŽrable 

 

¤18. L e mot i f  de la discr iminat ion est  cul turel  

H ypot h• se. L es motifs de discrimination sont culturellement construits. Ainsi la discrimination 

selon le sexe est une interprŽtation des genres, les violations des droits de lÕenfant correspondent ˆ  une 

valorisation insuffisante de la dignitŽ de lÕenfant. N ous observons par consŽquent deux entrŽes:  

a) une faiblesse dans la construction des Ç diffŽrences sociales structurantes È qui constituent des 

parts importantes de la diversitŽ sociale culturellement construite ; nous avons un risque 

dÕatteinte ˆ  la Ç valorisation des distinctions È, et donc ˆ  un facteur de diversitŽ culturelle, ou 

richesse culturelle dÕune sociŽtŽ. 

b) une violation des droits culturels des personnes en situation vulnŽrable : une perception 

dŽgradŽe, ou insuffisante, des caractŽristiques des groupes de  personnes en situation 

vulnŽrable peut provoquer, non seulement une violation aggravŽe ou spŽcifique de lÕensemble 

de leurs droits humains, mais plus spŽcifiquement de leurs droits culturels. 

L e dŽfi de lÕobservation des droits culturels est de rŽaliser ˆ  la fois des observations transversales 

mettant en Žvidence les liens entre diversitŽ et droits culturels, et des observations sur les violations des 

droits culturels spŽcifiques. CÕest ainsi que la dignitŽ des personnes est liŽe ˆ  la reconnaissance de la 

valeur de la famille et des diverses communautŽs (indiquŽes dans le tableau ci-dessous ˆ  titre 

dÕexemple). 
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Personnes en 
situation 

vulnŽrable 
Valorisation de la distinction Exemples de violations 

femmes 
DŽfinition des genres a) InterprŽtation des genres non conforme ˆ  

lÕŽgale dignitŽ 

b) Violation des droits culturels des femmes 

enfants 

L imite enfances / adolescence / 
adulte ; position 
anthropologique de lÕenfant ; qui 
dŽtient lÕautoritŽ 

a) M Žpris de la dignitŽ de lÕenfant et de la valeur 
de la famille 

b) Violation des droits culturels de lÕenfant 

å gŽs 

L imite de la Ç retraite È, position 
anthropologique de lÕancien, 
transmission des savoirs 

a) M Žpris de la dignitŽ de la personne ‰gŽe et de 
la valeur de la famille et des communautŽs 

b) Violation des droits culturels de la personne 
‰gŽe 

D
iv

er
si

tŽ
 a

nt
hr

op
ol

og
iq

ue
 

handicapŽs 

Valeur du handicap a) M Žpris de la dignitŽ de la personne 
handicapŽe de la valeur de la famille et des 
communautŽs 

b) Violation des droits culturels de la personne 
handicapŽe 

migrants 

Valeur de la mobilitŽ,  

de lÕhospitalitŽ interculturelle, É 

a) M Žpris de la dignitŽ de la personne migrante, 
de la valeur de la famille et des communautŽs 

b) Violation des droits culturels de la personne 
migrante 

minoritŽ 

Valeur politique de la diversitŽ 
culturelle et de lÕhospitalitŽ 
interculturelle  

a) M Žpris de la dignitŽ de la personne vivant en 
situation minoritaire, de la valeur de la famille 
et des communautŽs 

b) Violation des droits culturels de la personne 
vivant en situation minoritaire 

D
iv

er
si

tŽ
 g

Žo
po

lit
iq

ue
 

autochtones 

Valeur de lÕhistoire, mŽmoire de 
ses fluctuations  

Valeur du rapport au territoire 

a) M Žpris de la dignitŽ de la personne vivant au 
sein dÕune communautŽ autochtone, de la 
valeur de la famille et des communautŽs 

b) Violation des droits culturels de la personne 
vivant au sein dÕune communautŽ autochtone 

D
iv

er
si

tŽ
 

de
 s

ta
tu

t 

dŽtenus 

Valeur de la peine a) M Žpris de la dignitŽ de la personne dŽtenue, 
de la valeur de la famille et des communautŽs 

b) Violation des droits culturels de la personne 
dŽtenue 
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